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L’encadrement reconnaîtra les siens !

 

Un « partenaire social » qui négocie un accord se doit de répondre aux attentes des milliers de salariés qui lui font confiance.

 

Dans la négociation en cours sur le financement du système d’indemnisation des chômeurs par les ASSEDIC, cette logique est la même, du moins pour la CFE-CGC.

 

Aujourd’hui, un chômeur est indemnisé à hauteur d’environ 57 % de son ancien salaire. Dans cette négociation, la CFE-CGC propose qu’un chômeur bénéficie, la première année, de 80 % de son ancien salaire, puis de 57 % au terme de cette première année.

 

La CFDT ne l’entend pas de cette oreille. Encore une fois, alors que l’encadrement va payer « plein pot », la CFDT ne lui reconnaît pas le droit de toucher une indemnisation équivalente à celles des autres : elle propose un taux plus élevé (95 %) sur les premiers 1000 euros et réduit (45 %), au-delà !

 

Décidément, le personnel d’encadrement ne peut pas se reconnaître dans la CFDT, tandis que seule la CFE-CGC sait préserver ses besoins et ses attentes…

 



	[image: image1.png]






ÉLECTIONS PRUD’HOMALES 2008 ( 

www.toutsurlesprudhommes.com

[image: image2.png]






AU SERVICE DE L’ENCADREMENT


D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN











